
Lorsque l’entreprise décide de mettre à disposition du salarié un véhicule, cela 

n’est pas anodin puisqu’il faut gérer cela d’un point de vue URSSAF, 

contractuel, durée du travail, etc. 

 

CONTACT : Solucial Avocats •  +33 (0)3 20 42 19 66  •  secretariat@solucial.com 

 

 

 

O B J E C T I F S  E T  P R O G R A M M E  

VEHICULE DE FONCTION ET DE SERVICE :  

POINTS CLES SUR LA GESTION 

 

 

 

 

 Connaître le régime juridique du véhicule mis à disposition 

 La contractualisation de la mise à disposition d’un véhicule 

 Les impacts en termes de durée du travail 

 Le pouvoir disciplinaire et la responsabilité de l’employeur 

 

Régime juridique du véhicule 

- Véhicule de fonction / véhicule de service : QUESACO ? 

- Utilisation du véhicule et régime juridique 

- Avantage en nature ou pas 

- Evaluation de l’avantage en nature 

 

Contractualisation de la mise à disposition 

- Clause contractuelle 

- Règlement intérieur 

- Déplacement dans le cadre de l’activité professionnelle 

 

Véhicule de service / de fonction : temps de trajet 

- Quel temps de trajet ? Quelles conséquences ? 

- Quelles exceptions ? 

 

Pouvoir disciplinaire de l’employeur 

- Informations que l’employeur peut demander 

- Retrait de permis et licenciement 

- Conduite dangereuse 

- Responsabilité pécuniaire et pénale 

 

 

POINTS CLÉS 
 

Formation technique et 

pratique animée par un 

avocat expert de la 

matière 

 

PUBLIC 

 

DRH, RRH, services 

juridiques et paies,  

 

PRÉREQUIS 

Aucun prérequis 

spécifique n’est 

nécessaire 

 

INFORMATIONS 

Lieu : Lille ou Paris 

Durée : 1 journée,  

 soit 7 heures 

Prix :  à deviser 

 

DROIT SOCIAL ET GRH 

 

 

http://www.solucial.com/mailto%20:secretariat@solucial.com

